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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 3 mars 2022 
 

Nbre de 
Conseillers : 29  
En Exercice :  29 
Présents : 21 
Procurations :  5 
Absents excusés 3 
Absents :  0 

 
 
 
 
L’an DEUX MIL VINGT-DEUX, le TROIS MARS à 19 heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de Rives – Isère – dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la salle 
François Mitterrand– Parc de l’Orgère, sous la présidence de Monsieur Julien STEVANT, 
Maire 
 
Date de Convocation : 25 Février 2022 
 
ETAIENT PRESENTS : Mesdames, Messieurs, STEVANT Julien, LAVOST Laurent, TOURE 
Moussokro, GOUT Jean-Paul, ENDERLE Audrey, MARTIN Jean-Christophe, GRASSO 
Angélique, LEO Stéphane, COBACHO Bernadette, BELLOTEAU Eliane, REY Chantal, 
ROLA BRAS Manuela, FERNANDES MARTINS Dinis, SCHNEIDER Stéphanie, DE SOUSA 
MOURA Fatima Maria, ZERIZER Ali, BARBIERI Jérôme, DUCOURTIOUX Didier, DEROO 
Jérôme, PLOTON Ludovic, CAHUZAC MASSUCCI Régine 
 
ONT DONNE PROCURATION : 
Monsieur COUVERT LAURENT a donné procuration à Monsieur Le Maire 
Madame FONTAINE Jean-Luc a donné procuration à Madame ENDERLÉ Audrey 
Madame JORDON Doris a donné procuration à Monsieur MARTIN Jean-Christophe 
Madame GINEVRA Marie Isabelle a donné procuration à Madame REY Chantal 
Monsieur ZITI Tahar a donné procuration à Monsieur DUCOURTIOUX Didier 
 
ABSENTS EXCUSES : 

 
Monsieur KUMPF Marc  
Monsieur BAUX Anthony 
Monsieur CLEMENT Jérémy 
 
Madame DE SOUSA MOURA Fatima Maria a été élue secrétaire de séance 

 
Date de publication : le 28 mars 2022 
 

 

******************************* 

 
Ouverture de séance à 19h04 

 
En application de l’article L2121.21 du Code Général des collectivités territoriales, le registre 
des délibérations comportera le nom des votants et l’indication du sens de leur vote. 
 
Madame DE SOUSA MOURA Fatima Maria procède à l’appel en tant que secrétaire de 
séance. 
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Le procès-verbal du Conseil Municipal du 9 décembre 2021 est adopté à 19 voix pour et 7 
abstentions (BARBIERI Jérôme, ZERIZER Ali, DUCOURTIOUX Didier, ZITI Tahar, DEROO 
Jérôme, PLOTON Ludovic, CAHUZAC MASSUCCI Régine).  
 

1 Approbation de la création d’une commission Administration Générale et 
nomination de ses membres. 
 
Monsieur le Maire rappelle que l'article L. 2121-22 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) prévoit la possibilité pour les conseils municipaux de créer en leur sein 
des commissions municipales destinées à améliorer le fonctionnement du conseil municipal 
dans le cadre de la préparation des délibérations.  
Leur rôle se limite à l'examen préparatoire des affaires et questions qui doivent être 
soumises au conseil municipal. Ces commissions municipales sont des commissions 
d'étude. Elles émettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne 
disposent d'aucun pouvoir propre, le conseil municipal étant le seul compétent pour régler, 
par ses délibérations, les affaires de la commune. 
 
Au vu du nombre de délibérations concernant l’administration générale de la collectivité 
notamment sur le volet ressources humaines, il est nécessaire pour une bonne 
administration de créer une huitième commission dédiée à ces questions.   

 
VU le code général des collectivités territoriales notamment l’article L. 2121-22 ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU la délibération N°2020_019 du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 adoptant la liste des 
commissions permanentes ; 
 
CONSIDERANT le nombre de délibérations concernant l’administration générale ; 
CONSIDERANT la volonté d’améliorer encore plus la bonne administration de la 
collectivité ; 
CONSIDERANT que les commissions permanentes sont composées de 7 membres au 
sein du Conseil Municipal ; 
CONSIDERANT que la composition des différentes commissions doit respecter le principe 
de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein 
de l’assemblée communale ; 
CONSIDERANT que le maire est le président de droit de toutes les commissions ; 
CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L.2121-21 du CGCT, toute désignation doit être 
faite à bulletin secret ; 
CONSIDERANT que le Conseil Municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder 
au scrutin secret aux nominations mais à main levée. 
 
Pour Ensemble Dynamique Rives, il est proposé les membres suivants : 
• Jean Luc FONTAINE 
• Audrey ENDERLE 
• Doris JORDON 
• Stéphanie SCHNEIDER 
• Chantal REY 
Pour Rives Gauche, il est proposé le membre suivant : 

• Monsieur DUCOURTIOUX Didier 
Pour Rives en transparence, il est proposé le membre suivant : 

• Madame CAHUZAC MASSUCCI Régine 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
DECIDE à l’unanimité, que le vote se fasse à main levée 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
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DECIDE, à l’unanimité 
 
D’ACTER la création de la commission permanente « Administration Générale »   
 
D’AUTORISER de modifier le règlement intérieur en conséquence 

 
DE DESIGNER au sein de la commission « Administration générale » après appel à 
candidatures, et en conformité avec les dispositions du code, notamment de l’article L2121-
21 du CGCT, voté à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret : 
 
1- Jean Luc FONTAINE 
2- Audrey ENDERLE 
3- Doris JORDON 
4- Stéphanie SCHNEIDER 
5- Chantal REY 
6- DUCOURTIOUX Didier 
7- CAHUZAC MASSUCCI Régine 
 
Présentation par M. le Maire 
 

2 Approbation et autorisation de signer le contrat de relance du logement (CRL) avec 
l’Etat, la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais (CAPV) et la commune 
 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Jean Paul GOUT, adjoint aux aménagements, à 
l’urbanisme et à l’environnement rappelle que la construction de logements neufs est un 
enjeu majeur pour accompagner le développement du territoire, assurer une réponse aux 
demandes et, le cas échéant répondre aux obligations posées par le législateur. Pour 
dynamiser cette production, l’Etat a mis en place le plan de relance national qui accorde 
une place importante au logement, tant pour réponde aux besoins de la population que 
pour redynamiser l’économie locale.   
 
Pour l’année 2022, un nouveau dispositif d’aide à la relance de la construction durable et 
du logement a été initié par l’Etat pour prendre le relais de l’aide aux « maires 
densificateurs » proposé en 2021. 
Afin d’encourager la production de logements, et notamment de logements sociaux, dans 
les zones de tension du marché immobilier local, il est proposé d’adhérer à un contrat à 
l’échelle de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) entre l’Etat, la 
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais (CAPV) et la commune de Rives.  
Celui-ci permettra de déterminer les objectifs de production ainsi que les modalités de 
versement des aides de l’Etat.  

 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 fixant les modalités d'octroi de l'aide à la 
relance de la construction durable ; 
VU l’arrêté du 12 août 2021 pris en application du décret no 2021-1070 du 11 août 2021 
fixant les modalités d’octroi de l’aide à la relance de la construction durable ; 
VU l’avis de la Commission aménagements, à l’urbanisme et à l’environnement. 
 
CONSIDERANT les différents projets immobiliers initiés sur la commune ; 
CONSIDERANT l’opportunité pour la commune de pouvoir bénéficier d’un contrat de 
relance du logement ; 
CONSIDERANT que la signature de ce contrat permettra à la commune de bénéficier 
d’aides de l’Etat pour les différents projets. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
DECIDE, à l’unanimité, 
 
D’AUTORISER M. le Maire à signer le contrat de relance du logement avec l’Etat et la 
CAPV 
 
Présentation par M. GOUT : pour favoriser la construction de logements sur la commune, 
la ville devrait recevoir 1400 euros par logement. 30 logements sont concernés ce qui 
permettrait de recevoir au total 30 000 euros. 
M. DUCOURTIOUX : j’ai eu une demande concernant la retransmission du CM sur 
Youtube, afin que soit annoncé les votes de chaque délibération. 
M. BARBIERI : Ce n’est pas nous bien évidemment qui allons nous opposer à cette 
délibération qui a pour but la construction de logements sur la commune et qui a des 
critères tout à fait favorables. Il souligne que l’aide apportée pourrait être plus importante 
pour encourager la densification du centre-ville. Cette aide fait suite aux mesures qui 
avaient été prises pour aider les maires densificateurs. 
 
 

3 Contrat de bail pour la location de 44m² de la parcelle AM 400 à la société FREE 
MOBILE 

 
Invité par Monsieur le Maire, M. GOUT adjoint à l’Aménagement, à l’Urbanisme et à 
l’Environnement présente au Conseil Municipal le projet de bail, entre Free Mobile et la 
Commune de Rives.  
 
Ce bail permettrait d’accueillir des installations de communications électroniques Free Mobile 
sur une partie de la parcelle communale cadastrée section AM n°400. Cette parcelle est située 
entre la route de Charnècles et la RD1085 au niveau du rond-point de Rives/Charnècles. 
 
Il précise que la surface à louer à Free Mobile pour l’implantation d’un pylône arbre est de 
44m² et le loyer annuel serait de 6 000 €. 
 
VU, le code Général des Collectivités Territoriales notamment son article 2121-29 
VU, le projet de bail  
 
CONSIDERANT, l’intérêt général de la fourniture des services de communications 
électroniques et audiovisuels 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
APPROUVE à l’unanimité, le projet de bail joint en annexe 
AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités, à signer ledit bail avec Free 
Mobile ainsi que tout document s’y rapportant. 
 
Présentation par M. GOUT : le bout de terrain loué à Free Mobile est inutilisable (44m² non 
constructible). Je précise que cette location rapporte 6 000,00 euros par an à la ville. 
 

 

4 Autorisation de participer à la garantie d’emprunt au profit de la Société 

Dauphinoise pour l’habitat (SDH) pour le projet « Cœur de Vigne » - Contrat de Prêt 

N° 131102 
 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Martin, Adjoint aux finances, informe l’assemblée de 
l’acquisition par la Société Dauphinoise pour l’Habitat (SDH) de 13 logements sociaux 
collectifs dans le programme immobilier « Cœur de Vignes ». 
 
A cet effet, et afin de permettre le financement de cette opération, la caisse des Dépôts et 
consignations impose l’obtention de garantie en partie auprès de la commune de Rives. 
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La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous : 
 
Article 1 : 
L’assemblée délibérante de COMMUNE DE RIVES accorde sa garantie à hauteur de 50,00 
% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 047 377,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 131102 constitué de 4 
Ligne(s) du Prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 523 
688,50 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : 
Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
VU le code général des collectivités territoriales notamment les articles L 2252-1 et L 2252-
2 ; 
VU le code civil notamment son article 2298 ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le Contrat de Prêt N° 131102 en annexe signé entre : SOCIETE DAUPHINOISE POUR 
L'HABITAT ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
VU l’avis de la Commission finances. 
 
CONSIDERANT, la demande formulée par la SDH pour une garantie d’emprunt à hauteur 
de 50 % pour l'opération « Cœur de Vignes » ; 
CONSIDERANT, l’emprunt réalisé par l’IRA d'un montant de 1 047 377,00 € auprès de la 
caisse des dépôts et des consignations. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 

D’AUTORISER, Monsieur le Maire à intervenir au Contrat de Prêt qui sera passé entre la 
Caisse des dépôts et consignations et l'Emprunteur accordant la garantie de la Commune 
de Rives à hauteur de 50 % soit pour un montant de 523 688,50 € à l’Organisme 
Emprunteur en application de la présente délibération. 
 
Présentation M. MARTIN : dans sa présentation M. MARTIN regroupe les 4 délibérations 
concernant les garanties d’emprunt (2 pour la SDH et 2 pour l’IRA). Aujourd’hui une 
collectivité peut accorder sa caution au bailleur pour faciliter les opérations d’intérêts 
publics. Les garanties d’emprunt permettent de faciliter l’accès au crédit avec des plus 
petits taux d’intérêts par exemple. La collectivité s’engage en cas de défaillance du débiteur 
à assumer l’obligation de payer les annuités du prêt garanti. 
Les 2 opérations sont destinées à créer des logements sociaux. 
Mme CAHUZAC MASSUCCI : au niveau de ces garanties d’emprunt on connait bien le 
mécanisme ça permet de bâtir des logements et c’est très bien, néanmoins ce que 
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j’aimerais connaitre c’est le montant total en cours au jour d’aujourd’hui de toutes ces 
garanties d’emprunt et savoir aussi si en cas de défaillance du bailleur nous avons des 
assurances qui prendraient en charge le remboursement des annuités. 
M. MARTIN : Concernant le premier point sur le montant des garanties on pourra regarder 
en termes financier combien ça représente Et concernant l’autre point, en effet nous avons 
des assurances qui sont prévues pour ce type de transactions. Pour bien préciser le 
contexte ce sont des choses récurrentes, mais en effet je partage votre avis en ce sens que 
le montant total des garanties est intéressant pour mesurer la tendance sur la commune. 
M. Le Maire : Dans le prochain BP vous aurez le détail en annexe. 
 

5 Autorisation de participer à la garantie d’emprunt au profit de la Société 

Dauphinoise pour l’habitat (SDH) pour le projet « Cœur de Vigne » - Contrat de Prêt 

N° 131101 
 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Martin, Adjoint aux finances, informe l’assemblée de 
l’acquisition par la Société Dauphinoise pour l’Habitat (SDH) de 13 logements sociaux 
collectifs dans le programme immobilier « Cœur de Vignes ». 
 
A cet effet et afin de permettre le financement de cette opération, la caisse des Dépôts et 
consignations impose l’obtention de garantie en partie auprès de la commune de Rives. 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous 
 
Article 1 : 
L’assemblée délibérante de COMMUNE DE RIVES accorde sa garantie à hauteur de 50,00 
% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 279 500,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 131101 constitué de 2 
Ligne(s) du Prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 139 
750,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : 
Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
VU le code général des collectivités territoriales notamment les articles L 2252-1 et L 2252-
2 ; 
VU le code civil notamment son article 2298 ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le Contrat de Prêt N° 131101 en annexe signé entre : SOCIETE DAUPHINOISE POUR 
L'HABITAT ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
VU l’avis de la Commission finances 
 
 
CONSIDERANT, la demande formulée par la SDH pour une garantie d’emprunt à hauteur 
de 50 % pour l'opération « Cœur de Vignes » ; 
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CONSIDERANT, l’emprunt réalisé par la SDH d'un montant de 279 500,00 € auprès de la 
caisse des dépôts et des consignations. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE, à l’unanimité, 
 

D’AUTORISER, Monsieur le Maire à intervenir au Contrat de Prêt qui sera passé entre la 
Caisse des dépôts et consignations et l'Emprunteur accordant la garantie de la Commune 
de Rives à hauteur de 50 % soit pour un montant de 139 750.00 € à l’Organisme 
Emprunteur en application de la présente délibération. 
 

6 Autorisation de participer aux garanties d’emprunt au profit de la Société 
immobilière Rhône Alpes (IRA) pour le projet rue du Vercors, tranche 1. 
 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Martin, Adjoint aux finances, informe l’assemblée de 
l’acquisition par la société HLM Immobilière Rhône Alpes (IRA) de 30 logements sociaux 
collectifs rue du Vercors dans le programme « Le Colibri ». 
 
A cet effet et afin de permettre le financement de cette opération, la caisse des Dépôts et 
consignations impose l’obtention de garantie en partie auprès de la commune de Rives. 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous 
 
Article 1 : 
L’assemblée délibérante de COMMUNE DE RIVES accorde sa garantie à hauteur de 50,00 
% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 3 721 180,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 129479 constitué de 5 
Ligne(s) du Prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 860 
590,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : 
Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
VU le code général des collectivités territoriales notamment les articles L 2252-1 et L 2252-
2; 
VU le code civil notamment son article 2298 ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le Contrat de Prêt N° 129479 en annexe signé entre : SA HLM IMMOBILIERE RHONE 
ALPES ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
CONSIDERANT, la demande formulée par l’IRA pour une garantie d’emprunt à hauteur de 
50 % pour l'opération rue du Vercors tranche 1 ; 
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CONSIDERANT, l’emprunt réalisé par l’IRA d'un montant de 3 721 180,00 € auprès de la 
caisse des dépôts et des consignations, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE, à l’unanimité 
 

D’AUTORISER, Monsieur le Maire à intervenir au Contrat de Prêt qui sera passé entre la 
Caisse des dépôts et consignations et l'Emprunteur accordant la garantie de la Commune 
de Rives à hauteur de 50 % soit pour un montant de 1 860 590,00€ à l’Organisme 
Emprunteur en application de la présente délibération. 
 

7 Autorisation de participer aux garanties d’emprunt au profit de la Société 
immobilière Rhône Alpes (IRA) pour le projet rue du Vercors, tranche 2. 
 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Martin, Adjoint aux finances, informe l’assemblée de 
l’acquisition par la société HLM Immobilière Rhône Alpes (IRA) de 15 logements sociaux 
collectifs rue du Vercors dans le programme « Le Colibri ». 
 
A cet effet et afin de permettre le financement de cette opération, la caisse des Dépôts et 
consignations impose l’obtention de garantie en partie auprès de la commune de Rives. 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous 
 
Article 1 : 
L’assemblée délibérante de COMMUNE DE RIVES accorde sa garantie à hauteur de 50,00 
% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 918 222,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 129481 constitué de 8 
Ligne(s) du Prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 959 
111,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de Prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : 
Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
VU le code général des collectivités territoriales notamment les articles L 2252-1 et L 2252-
2 ; 
VU le code civil notamment son article 2298 ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le Contrat de Prêt N° 129481 en annexe signé entre : SA HLM IMMOBILIERE RHONE 
ALPES ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
VU l’avis de la Commission finances. 

 
CONSIDERANT, la demande formulée par l’IRA pour une garantie d’emprunt à hauteur de 
50 % pour l'opération rue du Vercors tranche 2 ; 
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CONSIDERANT, l’emprunt réalisé par l’IRA d'un montant de 1 918 222,00 € auprès de la 
caisse des dépôts et des consignations. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE, à l’unanimité 
 

D’AUTORISER, Monsieur le Maire à intervenir au Contrat de Prêt qui sera passé entre la 
Caisse des dépôts et consignations et l'Emprunteur accordant la garantie de la Commune 
de Rives à hauteur de 50 % soit pour un montant de 959 111,00 € à l’Organisme 
Emprunteur en application de la présente délibération. 
 

8  Autorisation de limiter de l’exonération de deux ans en faveur des constructions 
nouvelles à usage d’habitation 

 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Martin, Adjoint aux finances, expose les dispositions 
de l’article 1383 du code général des impôts permettant au conseil municipal de limiter 
l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 
constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de 
bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation. Il 
précise que la délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour ceux de 
ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux 
articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts 
conventionnés. 
 
VU le code général des impôts notamment son article 1383  
VU le code général des collectivités territoriales  
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU la délibération antérieure du conseil municipal de Rives ;  

VU l’avis de la Commission Finances. 
 

CONSIDERANT, que les constructions nouvelles, reconstructions et additions de 
construction à usage d'habitation sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement ; 
CONSIDERANT, que cela entraine une perte de gain pour la commune ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE, 21 voix pour, 5 voix contre (ZERIZER Ali, BARBIERI Jérôme, ZITI Tahar, 
DUCOURTIOUX Didier, DEROO Jérôme) 
 
DE LIMITER l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en 
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et 
conversions de bâtiments ruraux en logements, à 40% pour tous les immeubles à usage 
d’habitation. 
 
Présentation de M. MARTIN : aujourd’hui l’article 1383 du code général des impôts 
permet au CM de limiter l’exonération de 2 ans de la taxe foncière des propriétés bâties en 
faveur des constructions nouvelles et des reconversions de bâtiments ruraux en logements. 
La ville de Rives avait fait ce choix et percevait dès la première année l’intégralité de la taxe 
foncière sur les nouvelles constructions. En 2021 la loi de finances a modifié l’article 1383 
du code général des impôts ce qui rend caduque la délibération prise par l’ancienne 
municipalité. Cette suppression d’exonération laissée au libre arbitre de chaque commune 
a été encadrée et de ce fait les communes ne peuvent que limiter d’éventuelles 
exonérations. La ville fait donc le choix d’exonérer les nouvelles constructions à usage 
d’habitation à hauteur de 40% ce qui signifie qu’à partir de 2023 les nouvelles constructions 
ne paieront que 60% de la taxe foncière et ça les 2 premières années. 
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M. BARBIERI : une remarque de forme du fait que je n’ai pas l’impression que nous ayons 
traité de cette délibération lors de la commission. 
M. PLOTON : Je m’étonnais qu’il n’y ait pas de commission Finances qui se soit réunie, 
mais encore une fois il y a eu un loupé et je n’ai pas reçu de convocation concernant cette 
commission de même que pour d’autres commissions auxquelles je devais être convier ça 
commence à faire beaucoup. 
M. BARBIERI : sur le fond je voulais faire remonter que la rédaction de la délibération 
laissait à penser qu’il y avait une exonération auparavant sur la commune alors que c’est 
une chose à laquelle nous avons renoncé il y a bien longtemps au nom de l’équité de 
traitement de l’ensemble des habitants de la commune. De plus au vu de l’attractivité de la 
ville de Rives ce n’est pas une mesure qui s’avère nécessaire, c’est pourquoi nous ne 
sommes pas vraiment favorables à cette exonération. On nous dit que nous renonçons à 
certaines recettes et bien celle-ci nous n’y avons jamais renoncé. 
M.MARTIN : Alors cette exonération est due au texte de loi qui a été modifié et nous 
sommes aujourd’hui sur la plus petite fourchette et je pense que ce taux est le plus 
raisonnable au vu de ce que nous impose la loi. Après pour le reste c’est quelque chose qui 
vous appartient sur lequel nous ne sommes pas forcément d’accord. 

 
 

9 Rapport d’Orientations Budgétaires 2022 support du Débat d’Orientations 
Budgétaires 2022 

 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Martin, Adjoint aux finances, rappelle que la tenue 
d’un débat d’orientations budgétaires (D.O.B) a été rendue obligatoire aux communes de 3 
500 habitants et plus, par la loi ATR (Administration Territoriale de la République) du 6 
février 1992, complétée par l’ordonnance du 26 août 2005.  
 
La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 renforce 
l’information des conseils municipaux et prévoit que le D.O.B s’effectue sur la base d’un 
Rapport sur les Orientations Budgétaires (R.O.B).  
 
Les décrets des 23 et 24 juin 2016 précisent le contenu et les modalités de publication et de 
transmission du R.O.B. 
 
Le formalisme de ce rapport reste à la libre appréciation des collectivités.  
Il doit néanmoins contenir les informations prévues par la loi : 

• Les orientations prévisionnelles des dépenses et recettes de fonctionnement  

• Les orientations prévisionnelles des dépenses et recettes d’investissement.  

• La dette de la collectivité et l’évolution envisagée. 
 
Ce rapport donne lieu à un débat acté par une délibération. 
 
Le D.O.B permet donc d’échanger sur les grandes tendances et les options budgétaires 
envisagées pour le vote du prochain budget primitif. L’objectif du R.O.B est d’informer 
l'ensemble des élus et de leur apporter un éclairage financier sur la future politique 
municipale. 

 
Ces formalités doivent être accomplies dans un délai de deux mois maximums avant le vote 
du budget,  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L 2312-1 du disposant 
que le débat d'orientation budgétaire est une obligation légale pour les communes de plus de 
3 500 habitants et qu’il doit se tenir dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-
ci ; 
VU la loi NOTRe du 7 août 2015 renforçant l’information des conseils municipaux et prévoit 
que le D.O.B s’effectue sur la base d’un Rapport sur les Orientations Budgétaires (R.O.B) ;  
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 
sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 
pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 
VU les décrets des 23 et 24 juin 2016 qui précisent le contenu et les modalités de publication 
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et de transmission du rapport d’orientation budgétaire ; 
VU la circulaire NOR : INT B 9400 275 C du 14 octobre 1994 précisant que le débat 
d'orientation budgétaire doit donner lieu à une délibération actant les orientations 
proposées ; 
VU la mise en place d’un dispositif audio accessible en direct via internet pour respecter le 
caractère public de la réunion et la publicité des débats ; 
 
CONSIDERANT, que le D.O.B doit être accompli dans un délai de deux mois maximums 
avant le vote du budget ; 
CONSIDERANT, le R.O.B joint à cette délibération et présenté au Conseil Municipal ; 
CONSIDERANT, l’invitation pour l’assemblée à débattre sur le contenu de ces propositions 
et notamment sur les prévisions présentées en matière : 

• D’orientations prévisionnelles des dépenses et recettes de fonctionnement  

• D’orientations prévisionnelles des dépenses et recettes d’investissement. 

• La dette de la collectivité et l’évolution envisagée. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

APPROUVE avoir pris connaissance du DOB 
PREND ACTE des orientations budgétaires proposées par Monsieur le Maire pour l’exercice 
2022. 
 
ET INFORME qu’en application de la loi NOTRe du 7 août 2015, le présent rapport, support 
du DOB, sera mis en ligne sur le site internet de la commune.  
 
M. Le Maire : Quelques mots avant de laisser la parole à M. MARTIN. Tout d’abord le 
contexte national et international présent au début de ce rapport ne reprend pas les 
évènements tout récents du conflit en Ukraine et qui aura nécessairement des répercussions 
sur nos économies. Je veux redire notre solidarité avec le peuple ukrainien. C’est pour cela 
que la ville de Rives a participé toute la journée à la collecte de dons qui partiront dès 
dimanche depuis Strasbourg. Concernant le rapport lui-même : depuis notre élection en 
2020 nous avons tout fait pour remettre à flot un navire qui prenait l’eau même si je sais que 
l’opposition n’est pas du même avis. Nous sommes donc arrivés à la tête de la ville avec de 
gros ennuis financier et organisationnels. Heureusement nous avons pu compter sur des 
agents qui attendaient avec espoir notre arrivée. Je remercie d’ailleurs tous les agents pour 
leur travail et leur engagement pour notre belle ville. Que de travail depuis 2020 ! La ville va 
mieux, elle s’est organisée, elle peut se projeter. Elle est plus seine et plus sereine. Prenez 
chaque terme, trouvez son contraire et vous aurez le tableau de ce qui existait avant. Le 
travail n’est pas pour autant encore achevé, loin de là. Nous continuons à bâtir notre 
quotidien et nos projets pierre après pierre avec méthode et professionnalisme. Je sais que 
notre opposition s’agace de tant de réussite et de travail, mais en tant que Rivois ils en 
bénéficieront aussi. Je tiens quand même à réaffirmer notre engagement pour les rivois qui 
se déclinera en termes budgétaires en premier lieu pour la jeunesse avec le plan écoles 
après tant d’années sans investissements. La rue de la République, un projet qui sera 
concerté avec les rivois, bénéfique aux commerces, aux mobilités douces et à la 
végétalisation. Je le répète le commerce sera soutenu sous toutes ses formes et le rivois 
sera gagnant dans son cadre de vie. Mais aussi un engagement dans notre sécurité avec la 
rénovation de la voirie et la mise en place de la vidéoprotection. Et enfin un mot sur 
l’attractivité de la ville qui passe par la rénovation des bâtiments communaux et par le 
développement du lien social et culturel. Nous accueillerons 2 évènements majeurs cet été : 
le départ de la 6ème étape du critérium du Dauphiné et le festival des outres mers. Rives est 
entrée dans une nouvelle ère celle de l’attractivité et du plaisir à vivre.  
Présentation M. MARTIN : le Débat D’Orientations Budgétaires (DOB / ROB) sert tout 
d’abord à présenter le contexte économique national, à informer sur la situation financière de 
la commune et commencer à présenter au vu du budget primitif à venir les projets 
structurants et qui est aussi une obligation légale pour les communes de plus de 3500 
habitants. 
On va démarrer sur la situation économique avec l’évolution du PIB. On a pu voir une 
inflation qui montre quelle va être la trajectoire économique avec une nette amélioration 
entre 2020, 2021 et 2022. On constate une reprise globale nette qui est plutôt favorable 
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néanmoins l’inflation semble sous-évaluée par rapport à celle que nous allons avoir. Il faut 
prendre ces chiffres en prenant en compte le contexte actuel notamment l’augmentation 
énergétique qui risque de prendre de l’ampleur. 
L’impact de la loi de finances pour 2022 et notamment sur une maitrise des budgets. 
Aujourd’hui il y a un effort réel qui va falloir entreprendre et la trajectoire que nous allons 
prendre va être de structurer notre projet par rapport aux subventions comme l’a indiqué M. 
Le Maire qui vont pouvoir porter certains de nos projets. 
Les dotations d’investissements pour vous donner un ordre de grandeur au niveau des 
communes et des EPCI s’élèvent à 2,1 milliards qui est bien meilleur que 2021. 
L’analyse financière est portée sur ces 2 dernières années et également sur les années à 
partir de 2014. Cette analyse se pose sur les éléments de l’audit de stratorial. 
Sur la commune de Rives on constate une hausse sensible de la population avec 
notamment une augmentation de 2% sur l’année 2021.Ce qui implique de réfléchir à nos 
infrastructures et aux services qu’on va apporter. 
Sur la section fonctionnement en termes de recettes réelles sur 2020 et 2021, même si nous 
étions dans un contexte particulier avec la crise sanitaire et un gèle de certaines dépenses 
durant cette période. Ces chiffres nous permettent d’avoir une assise financière stable et 
plutôt positive néanmoins il faut nuancer par rapport à un contexte normal lorsque nous 
serons en sortie de crise complète. 
Sur la fiscalité et notamment sur les taux de fiscalité en 2022, on ne changera pas les taux 
d’impositions. Ensuite on peut indiquer la suppression de la taxe d’habitation qui va avoir lieu 
en 2023. On voit aujourd’hui que cette suppression de taxe n’aura pas d’impact au réel car la 
partie communale et départementale ayant fusionnées on va retrouver les mêmes taux 
néanmoins nous pouvons nous attendre dans les années qui suivent à une dégradation de 
ce taux. 
Pour vous donner une vision côté effectifs, on voit aujourd’hui une stabilisation des titulaires 
et des stagiaires par rapport à 2019 avec notamment une diminution en termes de 
contractuels. 
Aujourd’hui on avoisine le seuil des 100 effectifs, on verra par la suite les mesures à prendre 
en termes organisationnels et de structuration concernant les RH. Sur l’année 2021 on 
constate une diminution des charges de personnels. Toujours sur l’aspect RH notamment 
sur les heures supplémentaires et complémentaires, un travail a été fait pour maîtriser ces 
heures qui sont des coûts non négligeables pour la collectivité. 
Sur la section investissement on voit entre 2017 et 2021 des indicateurs qui démontrent la 
stratégie qui avait été entreprise et les choix qui avait été fait. Depuis 2017 des efforts ont 
été fait mais n’ont pas été suffisants pour rattraper le passé, néanmoins il reste encore du 
travail. On voit aujourd’hui que notre ratio de désendettement a été bien réduit ces dernières 
années ce qui a permis de sortir de la zone d’alerte et qui nous permet aujourd’hui d’afficher 
des chiffres beaucoup plus positifs et qui va nous permettre d’emprunter à nouveau. 
La stratégie de l’ancienne municipalité était dans un premier temps de taper dans les fonds 
de roulement, ensuite de vendre des bâtiments ce qui n’était plus de l’investissement mais 
seulement du fonctionnement ce qui nous amène aujourd’hui à devoir gérer énormément de 
chantiers avec des investissements et des frais très conséquents. 
Ces 2 dernières années vont nous permettre d’être solvable et nous allons grâce à ces 
indicateurs avoir des dépenses maîtrisées et responsables. 
En termes de subventions on était la 2ème ou 3ème ville du pays voironnais à avoir aussi peu 
de subventions. Il va falloir aussi travailler les recettes notamment avec la taxation de 
l’occupation du domaine public qui était inexistante alors que c’était une obligation légale. 
Aujourd’hui il faut donc maîtriser tous ces paramètres pour pouvoir mener à bien tous nos 
projets. On peut voir que les taux de la dette sont repassés en positif ce qui nous donne 
comme signe qu’on va pouvoir recommencer à emprunter et lancer nos projets. On voit que 
l’épargne est importante. 
La dernière partie du ROB qui est une partie très importante avec la structuration et la 
chronologie des projets qu’on souhaite réaliser. Je souhaite indiquer les axes importants sur 
cette année 2022 avec la poursuite du plan écoles qui est relativement conséquent, la 
réhabilitation de la rue de la République, la piscine. 
M. PLOTON : Plus de la moitié des 24 pages de Rapport d’orientation budgétaire présentent 
un contexte économique qui, effectivement, va être, et est déjà, fortement mis à mal du fait 
de la guerre. Sur cette actualité, pourquoi ne pas projeter sur la mairie le drapeau de 
l’Ukraine en soutien au peuple ukrainien ? 
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M. le Maire : le drapeau ukrainien a été commandé nous sommes en attente de réception. 
M. PLOTON : Concernant le contexte économique avec la hausse des prix, quels moyens 
sociaux prévoyez vous pour les rivois les plus précaires ? 
Sur le ROB proprement dit, sur la partie analyse, plusieurs remarques : la conjoncture avec 
le covid a favorablement impacté l’aspect financier ces 2 dernières années mais une fois 
cette année passer on pourra évaluer réellement la gestion en tout indépendance et on 
souhaite que les résultats soient les meilleurs possibles pour l’ensemble des rivois que vous 
représentez. Ce ROB sur les chiffres donnés on a du mal à faire une projection, notamment 
sur les dépenses il est impossible de pointer les secteurs qui sont concernés. On peut noter 
aussi qu’il y a eu une augmentation des recettes fiscales qui a grandement participer à 
l’amélioration marquée de la situation financière. 
Concernant l’évolution des effectifs de la mairie il est étonnant de n’avoir aucun chiffre pour 
l’année 2021 qui aurait permis de savoir quelle ligne sera tracée pour l’avenir à ce sujet. Il en 
est de même pour les données budgétaires qui comparent uniquement 2020 à 2019. 
En dépenses d’investissement, on constate également qu’au tiers du mandat le compte n’y 
est pas par rapport aux promesses de campagne. Je vois que vous pointez la gestion 
d’avant certes mais il n’a jamais été aussi faible. Sans emprunts nouveaux j’ai du mal à 
comprendre comment le capital de la dette a augmenté. Enfin sur la partie engagement nous 
attendrons de juger sur pièces tout ce que M. le Maire a énoncé. 
Une dernière petite réflexion en lien avec la conclusion vous devriez parler de l’exécutif 
actuel et non nouveau. 
Enfin les reproches faites sur les subventions sont totalement infondés puisqu’on les a 
appelés tout au long de notre campagne, on les a toutes voté donc je trouve la réflexion de 
M. le Maire plutôt raide. 
M. GOUT : M. PLOTON, je n’aime pas du tout votre façon de refaire les élections. Vous 
parlez d’une opposition unique qui n’existe pas et c’est d’ailleurs la raison pour laquelle nous 
avons été élus. 
Concernant le bien être au travail du personnel, il ne suffit pas de faire une affirmation pour 
qu’elle soit vraie. Des problèmes il y en a dans toutes les collectivités, les entreprises privées 
et même certainement dans votre service. 
Mme CAHUZAC MASSUCCI : juste un point sur le ROB, 13 pages sont consacrées à la 
situation nationale et internationale et on préfèrerait avoir plus d’éléments sur la situation de 
la ville. J’ai noté aussi qu’il n’y avait pas de base comme par exemple à la page 14 sur la  
section fonctionnement on va partir des années 2015 jusqu’ à 2021, dans d’autres cas on va 
partir des années 2009 comme par exemple sur l’évolution des effectifs où on a de 2009 à 
2020 alors qu’on aurait aimé avoir ceux de 2021. En ce qui concerne le rapport de l’audit RH 
payée 12 000 euros je vous remercie d’avoir envoyé le diaporama qui est une synthèse, or je 
demande l’intégralité du rapport. 
Pouvez vous m’expliquer pourquoi parfois on va parler de l’évolution des personnels pour 
2009, ensuite on va parler de données budgétaires avec un budget 2020, un CA 2021 et du 
ROB 2022. On va parler de la masse salariale entre 2017 et 2021 alors que les effectifs on 
les a pris à compter de 2009. Et enfin sur les prestations sociales on a seulement 1 part, je 
suppose c’est sur l’année 2021 ou en projection sur l’année 2022. Tous ces éléments pour 
vous dire que sans clé de lecture celle du ROB est assez compliquée. 
M. GOUT : Vous avez un ratio de désendettement énorme qui montre que vous avez 
beaucoup emprunté, mais qu’avez-vous fait de cet argent car on constate seulement 6,9 
millions d’investissement sur 6 ans. Votre système fonctionnait comme un réseau d’eau qui 
fuit de toutes parts. 
M. BARBIERI : en réponse à ta question Jean-Paul à laquelle j’ai d’ailleurs répondu 15 ou 
20 fois déjà : le ratio de désendettement sur les années 2015 et 2016 était particulièrement 
élevé puisque ce sont les années où nous avons subi de plein fouet la baisse des dotations 
de l’Etat de plus de 800 000 euros.  
M. MARTIN nous ne sommes pas d’accord sur les priorités d’investissement et ce qui est 
essentiel ou pas sur une commune. Aujourd’hui, je pense que vous êtes vraiment très sûre 
de vous sur ce que veulent les gens, ce que veulent les rivois, sur le fait que ce qui était fait 
avant n’était pas dynamique et c’est ce dont vous vous autopersuadez. Maintenant montrez 
ce que vous savez faire, développez ce que vous voulez faire et en effet, il y aura un 
moment où les rivois auront l’occasion de dire si ça leur convient ou pas. Soyez modeste sur 
le fait d’être sûr que vous faites bien. 
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M. GOUT : Jérôme on manque peut-être de modestie mais on ne manque pas de patience 
après t’avoir écouté pendant 20 minutes. Je connais aucune commune qui est arrivé au ratio 
de désendettement qui était le nôtre. Rappel toi lors des réunions au Pays Voironnais la 
commune de Rives était toujours dans la tête de liste pour la pression fiscale, pour le 
surendettement etc… 
Je suis un peu de ton avis sur le fait qu’il faut qu’on arrête de dire que vous avez été 
mauvais et que nous on est des magiciens, d’ailleurs ce n’est pas ce qu’on dit. Mais il faut 
quand même reconnaitre que vous n’avez pas été de bons gestionnaires. 

 

10 Approbation de restituer deux concessions reprises pour état d’abandon 
 

Invité par Monsieur le Maire, Monsieur LAVOST, adjoint à la sécurité publique, à la 
médiation et au protocole, expose qu’une procédure de reprise de concession pour état 
d’abandon a été initiée en septembre 2011 pour le cimetière allée des tilleuls 
conformément au code général des collectivités territoriales. Celle-ci a abouti en septembre 
2015 au vote de deux délibérations prenant acte des concessions en état d’abandon. 
Les concessions N°C35 et A61 ont été inscrites dans ces délibérations. Cependant l’état 
d’abandon n’était pas avéré pour ces concessions.  
 
VU le code général des collectivités territoriales notamment ces articles L 2223-13 à L 
2223-18 et de R 2223-12 à R2223-23 ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU la délibération n°10.09.2015 N°075 du 10 septembre 2015 actant la reprise de 

concessions en état d’abandon ; 

VU la délibération n°10.09.2015 N°076 du 10 septembre 2015 actant la reprise de 

concessions en état d’abandon ; 

 
CONSIDERANT, que les concessions C35 et A61 n’avaient pas à rentrer dans l’état des 
concessions en état d’abandon ; 
CONSIDERANT, qu’elles ne peuvent pas faire l’objet d’une telle reprise ; 
CONSIDERANT, que les reprises des terrains n’ont pas été faites, pas d’exhumation ni de 
démontage des monuments ;  
CONSIDERANT, que les familles s’engagent à entretenir ces terrains ; 
CONSIDERANT, le principe de parallélisme des formes ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE, 
 
D’ANNULER les reprises des concessions C35 et A61 pour état d’abandon. 
 
Présentation par M. LAVOST 
 
 
11 Autorisation de créer deux postes d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe, un 
poste d’Adjoint Technique Principal de 2ème Classe, un poste d’Adjoint d’Animation 
Principal de 2ème Classe - suite à avancements de grade  

 
 
Monsieur le Maire, fait part au Conseil Municipal de la nécessité de créer, suite à 
avancements de grade : 
- Un poste d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe à temps non complet (25h49) 

à compter du 03/04/2022  
- Un poste d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe à temps non complet 

(33h26) à compter du 07/04/2022  
- Un poste d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe à temps complet à compter 

du 01/05/2022  
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- Un poste d’Adjoint d’Animation Principal de 2ème Classe à temps complet à 
compter du 05/05/2022 

 
Il précise qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services.  
 
Pour rappel la collectivité, a validé en date du 22 mars 2021 en comité technique, la mise 
en place les Lignes Directrices de Gestion, fixant les taux de promotions pour les 
avancements de grade avec un taux appelé « ratios promus-promouvables » allant jusqu’à 
100 % pour les agents de catégorie C, leur permettant ainsi d’avoir une évolution jusqu’au 
dernier grade de leurs cadres d’emplois.   
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi n° 83-624 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors ;  
VU la loi n°87-53 du 26 janvier 1984, modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale notamment l’article 34 qui stipule que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement ; 
VU la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 
VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;  
VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux ; 
VU le comité technique en date du 22 mars 2021 mettant en place, les lignes directrices de 
gestion et fixant ainsi les taux de promotions pour les avancements de grade. 
 

 
CONSIDERANT, la nécessité de créer un poste d’Adjoint Technique Principal de 1ère 
classe à temps non complet (25h49) à compter du 03/04/2022, un poste d’Adjoint 
Technique Principal de 2ème classe à temps non complet (33h26) à compter du 07/04/2022, 
un poste d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe à temps complet à compter du 
01/05/2022, un poste d’Adjoint d’Animation Principal de 2ème Classe à temps complet à 
compter du 05/05/2022 ; 
CONSIDERANT, le tableau des effectifs de la collectivité ; 
CONSIDERANT, le travail de qualité effectué par les quatre agents ; 
CONSIDERANT, la satisfaction de la qualité du service public ; 
CONSIDERANT, les améliorations de la situation personnelle des intéressées. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
DECIDE, à l’unanimité 

 
DE MODIFIER, le tableau des emplois comme suit, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SUPPRESSIONS 

DELIBERATIONS  EFFET GRADE QUOTITE 

05/11/2015 01/09/2015 Adjoint technique principal 2ème classe 25h49 

05/07/2018 01/09/2018 Adjoint technique 33h26 

06/07/2017 01/05/2017 Adjoint technique principal 2ème classe 35h00 

30/07/2020 01/09/2020 Adjoint d’animation 35h00 

CREATIONS 
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D
E PRECISER, que les crédits correspondants seront prévus au budget 2022. 

 
Présentation par M. le Maire  
 
 
12 Autorisation de créer un poste d’adjoint administratif 
 
 
Monsieur le Maire, fait part au conseil municipal de la création d’un poste d’Adjoint 
administratif à temps complet à compter du 1er avril 2022.  
 
Il rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 
La réorganisation des services initiée en Novembre 2018 et achevée en 2021, a généré 
plusieurs mutations internes au sein des différents services de la collectivité. Ainsi, deux 
agents du service finances ont été affectés dans d’autres services.  
Un recrutement a eu lieu en 2020 afin de pourvoir à un poste au sein du service Finances. 
Faute de candidature de titulaire correspondant au profil recherché, un contractuel a été 
recruté sur le poste. 
L’agent donne entière satisfaction sur son poste tant par la qualité de son travail, que par 
l’investissement sur ses missions depuis le début de sa prise de poste. L’agent présente en 
outre un sens développé du service public. 
Une mise en stage de l’agent sur ce poste permanent est requise. 
 
Il convient au préalable de souligner que l’emploi susmentionné est à coût constant.  

 
VU le code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi n° 83-624 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors ;  
VU la loi n°87-53 du 26 janvier 1984, modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale notamment l’article 34 qui stipule que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement ; 
VU la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 
VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 
sanitaire. 
 
CONSIDERANT, la nécessité de créer un poste d’Adjoint administratif à temps complet 
pour le service finances, ; 
CONSIDERANT, l’excellent travail fourni par l’agent depuis sa prise de poste au sein de la 
collectivité ; 
CONSIDERANT, les besoins de la collectivité ; 
CONSIDERANT, l’absence de coût supplémentaire pour la collectivité ; 
CONSIDERANT, le tableau des effectifs de la collectivité. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
  DECIDE, à l’unanimité 

 
DE CREER un poste d’Adjoint Administratif à temps complet à compter du 1er avril 2022, 

EFFET GRADE QUOTITE 

03/04/2022 Adjoint technique principal 1ère classe 25h49 

07/04/2022 Adjoint technique principal 2ème classe 33h26 

01/05/2022 Adjoint technique principal 1ère classe 35h00 

05/05/2022 Adjoint d’animation principal 2ème classe 35h00 
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DE PRECISER que les crédits correspondants seront prévus au budget primitif 2022. 
 
Présentation par M. le Maire : Il est nécessaire de pérenniser le poste d’agent comptable 
en créant un poste d’adjoint administratif. 
Mme CAHUZAC MASSUCCI : je comprends que c’est une création de poste pure sans 
qu’il y ait de suppression de poste derrière. Je pense que lors du vote du budget nous 
aurons le tableau prévisionnel des emplois avec l’ensemble des créations de postes et 
l’ensemble des suppressions sur 2022 et des coûts générés. 
Une autre remarque qui est un peu en dehors en ce sens que quand j’entends parler 
d’agent comptable qui est quelque chose de bien défini et même si je sais que dans les 
collectivités on l’emploi il est inexact puisqu’on n’est pas comptable mais on est avant tout 
financier et que la comptabilité relève du trésorier. 
 

13  Autorisation de créer un poste d’adjoint technique  
 

 
Monsieur le Maire, fait part au conseil municipal de la création d’un poste d’Adjoint 
technique à temps complet à compter du 1er avril 2022.  
 
Il rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 
En vue du prochain départ à la retraite d’un agent au Centre Technique Municipal (au 1er 
juillet 2022), la collectivité souhaite pourvoir à son remplacement. 
 
Les missions du poste sont les suivantes : 
 

- Réception des commandes diverses in situ ou chez les fournisseurs 
- Gestion des stocks 
- Entretien du petit matériel et du matériel roulant 
- Mission de dépannage et de maintenance confiées par la DST 

 
VU le code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi n° 83-624 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors ;  
VU la loi n°87-53 du 26 janvier 1984, modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale notamment l’article 34 qui stipule que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement ; 
VU la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 
VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux. 
CONSIDERANT, la nécessité de créer un poste d’Adjoint Technique à temps complet pour 
le centre technique municipal ; 
CONSIDERANT, le départ à la retraite de l’agent titulaire du poste ; 
CONSIDERANT, les besoins de la collectivité ; 
CONSIDERANT, l’absence de coût supplémentaire pour la collectivité ; 
CONSIDERANT, le tableau des effectifs de la collectivité. 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
DECIDE, à l’unanimité 
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DE CREER un poste d’Adjoint Technique à temps complet à compter du 1er avril 2022, 

 
DE PRECISER que les crédits correspondants seront prévus au budget primitif 2022. 
 
Présentation par M. le Maire  
Mme CAHUZAC MASSUCCI : Le poste est créé à partir du 1er avril 2022 alors que le 
départ à la retraite de l’agent à remplacer est prévu au 1er juillet 2022, il y aura donc un 
tuilage du 1er avril au 1er juillet. 
M. le Maire : C’est exact. 

 
 

14 Autorisation de modifier la durée du temps de travail de deux agents fonctionnaires 
à temps non complet : 
 
Monsieur le Maire, fait part au conseil municipal de l’augmentation de temps de travail de 
deux agents administratifs suite à l’attribution de nouvelles fonctions et aux nécessités de 
services. 
 
La Responsable Juridique a quitté la collectivité le 28 Février 2022. Ce poste étant 
indispensable à la collectivité, il est nécessaire de pourvoir à son remplacement. 
Ainsi, les missions remaniées du poste de Responsable Juridique peuvent être attribuées à 
l’agent actuellement positionnée sur le binôme juridique.  
Cet agent travaille à temps non complet, à raison de 28h par semaine.  
L’augmentation de son temps de travail à hauteur de 35 heures, lui permettra de conserver 
ses missions actuelles tout en exerçant ses nouvelles missions juridiques.  
Cette réorganisation permet l’économie d’un poste tout en promouvant un agent de catégorie 
C sur des missions de responsable de service. 
 
L’harmonisation des horaires d’ouvertures au public avec une amplitude horaire 
hebdomadaire de 36h00, nécessite l’augmentation du temps de travail d’un agent du service 
état-civil/accueil général.  
 
Cette harmonisation des horaires d’ouvertures au public a été validé en comité technique du 
7 octobre 2021. L’agent travaille actuellement sur une base de 32h00 hebdomadaire avec 
une polyvalence sur le poste d’agent d’accueil et d’état civil. Pour permettre à ce service très 
sollicité par les rivois, il est indispensable d’augmenter le temps de travail de cet agent sur la 
base d’un temps plein. 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée par la loi 87-529 du 13 juillet 1987 portant 
droits et obligations des fonctionnaires ;  
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territorial ;  
VU la loi n°2007-148 du 2 février 2007 sur la modernisation de la fonction publique 
territoriale ;  
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 

sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 

pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;  
VU la délibération en date du 14 Novembre 2019 créant un emploi d’adjoint administratif de 
2ème classe à temps non complet (28h00) ; 
VU la délibération en date du 5 avril 2018 créant un emploi d’adjoint administratif principal de 
1ère classe à temps non complet (32h00) ; 
 
CONSIDERANT le courrier adressé à l’agent en date du 12 Janvier 2022 stipulant les 
nouvelles missions du poste de responsable Juridique ainsi que la nécessité de s’adapter 
aux nouveaux horaires d’ouvertures au public ; 
CONSIDERANT la qualité du service public rendu ; 
CONSIDERANT le gain financier sur le poste de Responsable Juridique. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
DECIDE, à l’unanimité 
 
D’AUGMENTER, le temps de travail à compter du 1er Avril 2022 comme suit : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DE PRECISER, que les crédits correspondants seront prévus au budget primitif 2022. 
 
Présentation de M. le Maire :  
M. PLOTON : Dans un souci pour les agents de lutte contre la précarité et pour la mairie de 
limiter le nombre d’heures supplémentaires, nous voterons bien évidemment pour. 
M. GOUT : J’ai connaissance de la personne dont on parle, je sais qu’elle a un BAC+3, je 
suis étonnée de la découvrir en catégorie C. Dans ma connaissance très ancienne de la 
fonction publique la catégorie C était réservée à niveau d’étude plus bas et qu’au vu de 
l’évolution de son poste elle reste en catégorie C, mais je ne maîtrise pas le sujet. 

 

15  Autorisation de modifier la durée du temps de travail d’un agent fonctionnaire à 
temps non complet 
 
Monsieur le Maire, fait part au conseil municipal de la demande d’un agent de diminuer son 
temps de travail. 
 
Cet agent, adjoint technique principal de 1ère classe à temps non complet 33h46 qui est en 
poste depuis le 1er Avril 2001, demande à diminuer son temps de travail dans un courrier en 
date du 14 Décembre 2021 afin de préserver sa santé de gestes répétitifs très fréquents sur 
les postes de restauration. L’agent demande à ne plus effectuer le poste de restauration du 
CLSH aux petites vacances scolaires. 
 
Conformément à la politique des ressources humaines de bien-être au travail mise en place 
en début de mandat, Il est donc tout à fait légitime et nécessaire de prendre en considération 
la demande de cet agent. 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territorial ;  
VU la loi n°2007-148 du 2 février 2007 sur la modernisation de la fonction publique 
territoriale ;  
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 
sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 
pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 

              SUPPRESSIONS 

DELIBERATIONS  EFFET GRADE QUOTITE 

14/11/2019 01/11/2019 Adjoint Administratif  
 Principal 2ème Classe 

28h00 

05/04/2018 01/05/2018 Adjoint Administratif  
Principal 1ère Classe 

32h00 

CREATION 

 EFFET GRADE QUOTITE 

    

 01/04/2022 Adjoint Administratif  
 Principal 2ème Classe 

35h00 
 

 01/04/2022 Adjoint Administratif  
Principal 1ère classe 

35h00 
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VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;  
VU la délibération en date du 9 Décembre 2021 créant un emploi d’adjoint technique 
principal de 1ère classe à temps non complet (33h46) ; 
 
CONSIDERANT le courrier de l’agent en date du 14 Décembre 2021, demandant la 
diminution de son temps de travail ; 
 
CONSIDERANT la situation personnelle de l’intéressée.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
DECIDE, à l’unanimité 
 
DE MODIFIER, le temps de travail à compter du 1er Avril 2022 comme suit : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DE PRECISER, que les crédits correspondants seront prévus au budget primitif 2022 
 
Présentation par M. le Maire  
M. PLOTON : Il est certain que si c’est le souhait de l’agent il faut accéder à sa demande 
mais est ce que l’adaptation de son poste en lien avec le médecin du travail lui a été 
proposé ? 
M. le Maire : oui le nécessaire a été fait et c’est une réelle demande de l’agent. 

 

16  Information sur les décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de la 
délégation d’attribution consentie par le Conseil Municipal  

M. Le Maire rappelle que l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

prévoit que le Maire peut, par délégation du Conseil Municipal, être chargé en tout ou partie 

et pour la durée de son mandat, de certaines délégations qui lui sont ainsi données par le 

Conseil Municipal pour faciliter la gestion quotidienne de la collectivité. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L.2122-22 et 
L2122-23 ;  
VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance 
sanitaire notamment la fixation du quorum au tiers des membres présents et la possibilité 
pour un membre de disposer de deux pouvoirs ; 
VU la délibération du Conseil Municipal de Rives N°2020.07.15_010 portant délégation du 
Conseil Municipal au Maire ; 
VU la délibération du Conseil Municipal de Rives N°2021.03.25_030 modifiant les 
délégations du Conseil Municipal au Maire ; 
 
CONSIDERANT, l’obligation pour Monsieur le Maire de rendre compte des décisions prises 
en application de la délégation à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal. 
CONSIDERANT, les décisions suivantes :  
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N°2021-172 SIGNATURE DU DEVIS POUR LA 
MISE NE PLACE DE LA SOLUTION « POLITEIA France » 

              SUPPRESSIONS 

DELIBERATIONS  EFFET GRADE QUOTITE 

09/12/2021 01/01/2022 Adjoint Technique 
Principal 1ère Classe  

33h46 
Temps annualisé 

CREATION 

 EFFET GRADE QUOTITE 

 01/04/2022 Adjoint Technique  
 Principal 1ère Classe 

32h37 
Temps annualisé 
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Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22 et L 
2122-23, 
VU le code de la commande publique notamment son article L 2123-1, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021 par laquelle il adopte 
le guide interne de la commande publique, 
VU le guide de la commande publique et ses recommandations. 
 
CONSIDERANT la volonté de faire bénéficier aux rivois d’une solution interactive pour la 
communication de la commune ;   
CONSIDERANT la recherche d’une solution attractive ; 
CONSIDERANT l’offre de la société AGP, 21, Montée du Champ de la Vigne – 38420 
MURIANETTE. 
DECIDE  
Article 1 – De contracter avec la société AGP, pour la mise en place de la solution 
POLITEIA France pour un montant total de 1 080€ TTC (mille cent quatre-vingt euros toute 
taxe comprise)  
Article 2 – La Directrice des Services Techniques et Madame la Trésorière Principale sont 
chargées de l’exécution de la présente décision.  
Article 3 – Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 

 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N°2021-173 SIGNATURE DU DEVIS POUR LA 
MISE NE PLACE DE BORNE INTERACTIVE POUR L’AFFICHAGE 
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22 et L 
2122-23, 
VU le code de la commande publique notamment son article L 2123-1, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021 par laquelle il adopte 
le guide interne de la commande publique, 
VU le guide de la commande publique et ses recommandations. 
CONSIDERANT la volonté de faire bénéficier aux rivois d’une solution interactive pour la 
communication de la commune ;   
CONSIDERANT la recherche d’une solution attractive ; 
CONSIDERANT l’offre de DIGILOR Marketing  
DECIDE  
Article 1 – De contracter avec la société DIGILOR Marketing, pour la mise en place d’une 
borne interactive pour un montant total de 18.876 € TTC (dix-huit mille huit cent soixante-
seize euros toute taxe comprise)  
Article 2 – La Directrice des Services Techniques et Madame la Trésorière Principale sont 
chargées de l’exécution de la présente décision.  
Article 3 – Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2021 – 174 SIGNATURE CONVENTION DE 
CONSEILS ET D’ASSITANCE JURIDIQUES 
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23, 
VU le code de la commande publique notamment l’article L2123-1, 
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VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021 par laquelle il adopte 
le guide interne de la commande publique, 
VU le guide de la commande publique et ses recommandations. 
CONSIDERANT la nécessité pour la Commune de pouvoir bénéficier de conseils et 
d’assistance juridiques. 
DECIDE  
Article 1 : Une convention d’assistance juridique est établie entre la commune de Rives et la 
SCP FESSLER JORQUERA & ASSOCIES, sise 2 Square Roger Genin, à Grenoble (38 000, 
pour une mission de conseil et d’assistance juridique pour tous les actes courants concernant 
la gestion de la commune.  
Article 2 : Le présent contrat est fixé pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2022 
jusqu’au 31 décembre 2022. Les honoraires de conseil sont fixés à hauteur de six mille deux 
cent euros hors taxes (6 200 € H.T) soit sept mille quatre cent quarante euros toutes taxes 
comprises (7 440€ T.T.C). Les missions de représentation en justice éventuelles ainsi que la 
rédaction de consultations complexes ou d’actes contractuels qui ne sont pas inclus dans 
cette convention feront l’objet d’un accord spécifique et d’une facturation séparée.  
Article 3 : Les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits à l’article 6226 de la section 
de fonctionnement du budget de la commune.  
Article 4 : Le Directeur Générale des Services et Monsieur le Trésorier Principal sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.  
Article 5 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N°2021-175 MISE A DISPOSITION DE LOTS DE 
TERRAINS AMENAGES EN JARDINS FAMILIAUX 
Le Maire, 
VU les articles L471-1 et 471-2 du code Rural 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 relative à l’adoption du 
règlement intérieur des jardins familiaux 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 par laquelle il autorise Monsieur le 
Maire à signer les conventions avec les locataires des jardins 
Considérant la volonté de la Commune de favoriser les échanges, les liens entre 
générations, l’apprentissage du jardinage et l’activité de jardinage pour les familles n’ayant 
pas cette possibilité à leur domicile, 
Considérant que les utilisateurs des jardins avant l’acquisition de la parcelle par la 
Commune restent prioritaires 
Considérant que les lots attribués sont délimités, 
DECIDE 
Article 1er  
De conclure une convention de mise à disposition d’un lot de terrain aménagé en jardin 
familial au profit de : 
- Madame et Monsieur DARONDEAU demeurant à Les Jardins d’Hélios, 167 rue Assia 
Djebar à Rives à compter du 1er décembre 2021- lot n°15 pour un montant annuel de 35 
euros. 
 

 
 

DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2021_176 DEMANDE DES SUBVENTIONS 
POUR LA TRANSFORMATION NUMERIQUE  
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23 ; 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire. 
CONSIDERANT, la volonté de numériser l’action administrative de la commune  
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CONSIDERANT, le soutien de la banque des territoires pour la transformation numérique 
de l’économique de proximité 
DECIDE  
Article 1 : de demander une subvention pour la mise en place de l’application mobile 
POLITEA et de la mise en place de deux bornes interactives. Cette subvention est d’un 
montant de 16 000€. 
Article 2 : de remplir et de déposer les dossiers auprès des services compétents. 
Article 3 : de signer tout document qui s’afférent à cette demande. 
Article 4 : la Directrice des Services Techniques et la Trésorière Principale sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
Article 5 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2021 – 177 DEMANDE DE SUBVENTIONS 
POUR LE PROJET DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE : AMENAGEMENT DE SECURITE 
CENTRE-VILLE – PHASE 1 
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23 ; 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire. 
CONSIDERANT, la nécessité de réaliser des travaux d’envergure de restructuration et de 
sécurité importants au sein du centre-ville de Rives ; 
CONSIDERANT, l’étude de faisabilité menée sur le centre-ville de Rives ; 
DECIDE  
Article 1 : de demander une subvention pour la première phase des aménagements de 
sécurité de la rue de la république dans le cadre de la Dotation d’Equipement aux 
Territoires Ruraux – Axe 1 : sécurité. 
Article 2 : de remplir et de déposer les dossiers auprès des services compétents. 
Article 3 : de signer tout document s’afférent à cette demande. 
Article 4 : Le Directeur Général des Services, la Directrice des Services Techniques et la 
Trésorière Principale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 
Article 5 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du 
Conseil Municipal. 
 

 
 
 
 

DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2021_178 DEMANDE DE SUBVENTIONS 
POUR LA RENOVATION DE L’ECOLE LIBERATION  
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23 ; 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire. 
CONSIDERANT, la nécessité de réaliser des travaux importants à l’école Libération au vu 
de la vétusté du bâtiment, la capacité insuffisante du restaurant scolaire ; 
CONSIDERANT, la relance économique dans une démarche éco-compatible ; 
CONSIDERANT, la volonté de la commune d’initier une rénovation thermique du bâtiment ; 
DECIDE  
Article 1 : de demander une subvention pour la rénovation de l’école Libération dans le 
cadre de la Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux – Axe2 : scolaire. 
Article 2 : de remplir et de déposer les dossiers auprès des services compétents. 
Article 3 : de signer tout document s’afférent à cette demande. 
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Article 4 : Le Directeur Général des Services, la Directrice des Services Techniques et la 
Trésorière Principale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 
Article 5 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du 
Conseil Municipal. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_001 SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN LOGEMENT  
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 
2122.22 et L 2122.23, 
VU la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil 
Municipal a délégué certaines de ses attributions à Monsieur le Maire conformément 
à l’article L 2122.22 du CGCT susvisé,  
CONSIDERANT, la situation personnelle de Madame Kaya Derya ; 
CONSIDERANT, la volonté de la commune à venir en aide aux personnes dans le 
besoin ; 
CONSIDERANT, le logement dit d’urgence vacant.  
DECIDE 
Article 1er - De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable du logement situé au deuxième étage du 438 rue Bayard au profit de 
Madame KAYA Derya. 
Article 2 - De consentir cette mise à disposition à titre gracieux. 
Article 3 - De consentir cette convention pour une durée de 1 mois du 13 janvier 
2022 au 13 février 2022. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_002 SIGNATURE DU DEVIS POUR 
L’ACQUISITION DE SONDE DE CO2 D'AMBIANCE 
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22 et L 
2122-23, 
VU le Code de la Commande Publique notamment son article L 2123-1, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021 par laquelle il 
adopte le guide interne de la commande publique, 
VU le guide de la commande publique et ses recommandations. 
CONSIDERANT, l’obligation de surveiller les taux de CO2 dans les structures accueillant 
les enfants ;   
CONSIDERANT, l’offre de la demande de trois devis  
CONSIDERANT, l’offre de la société SES automation (57460 BEHEREN LES FORBACH) 
la plus adaptée. 
DECIDE  
Article 1 – De contracter avec la société SES automation, pour l’acquisition de quarante 
sondes de CO2 d’ambiance pour un montant total de 3 762€ HT (trois mille sept cent 
soixante-deux euros hors taxe)  
Article 2 – La Directrice des Services Techniques et Madame la Trésorière Principale sont 
chargées de l’exécution de la présente décision.  
Article 3 – Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_003 REPARATION DES PILIERS DE LA 
LUDOTHEQUE  
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23, 
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VU le code de la commande publique notamment l’article L 2123.1, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
CONSIDERANT, l’avis de solidité émis par la Société Alpes contrôle en date du 25 mai 
2021 demandant la déconstruction et la reconstruction des poteaux, au Pôle Petite Enfance, 
sise 438, rue Bayard à Rives. 
CONSIDERANT, la nécessité de reprise structurelle de deux poteaux avant réouverture de 
la Ludothèque,  
CONSIDERANT, les offres de prix de deux fournisseurs et l’absence de réponse d’un 
troisième, 
CONSIDERANT, l’offre la moins-disante de la SARL EDB, sise 40, Route de l’Etang à 
Rives (38140) d’un montant de 20 300.50 € TTC, 
DECIDE  
Article 1 : De commander auprès de la Sarl EDB à Rives (38140), la reprise structurelle de 
deux poteaux à la ludothèque pour un montant de 20 300.50 € TTC, 
Article 2 : La Directrice Générale des Services et la Directrice des Services Techniques 
sont chargés de l’exécution de la présente décision.  
Article 3 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_004 FOURNITURE DE FIOUL PREMIER 
POUR LE CHAUFFAGE DE L’HOTEL DE VILLE 
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23, 
VU le code de la commande publique notamment l’article L 2123.1, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
CONSIDERANT, la nécessité de chauffer l’Hôtel de Ville pendant la période hivernale 
CONSIDERANT, les offres de prix de trois fournisseurs 
CONSIDERANT, l’offre la moins disante de la société DYNEFF, d’un montant de 0.872 € 
HT le litre. 
DECIDE  
Article 1 : De commande auprès de la société DYNEFF, la fourniture de fioul premier pour 
le chauffage de l’Hôtel de Ville pour un montant de 7 848 € TTC, 
Article 2 : Le Directeur Générale des Services et la Directrice des Services Techniques 
sont chargés de l’exécution de la présente décision.  
Article 3 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_005 SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION DE LOTS DE TERRAINS AMÉNAGÉS EN JARDINS 
FAMILIAUX 
Le Maire, 
VU les articles L471-1 et 471-2 du code Rural 
VU la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 relative à l’adoption du 
règlement intérieur des jardins familiaux 
VU la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 par laquelle il autorise Monsieur 
le Maire à signer les conventions avec les locataires des jardins 
CONSIDERANT, la volonté de la Commune de favoriser les échanges, les liens entre 
générations, l’apprentissage du jardinage et l’activité de jardinage pour les familles n’ayant 
pas cette possibilité à leur domicile, 
CONSIDERANT, que les utilisateurs des jardins avant l’acquisition de la parcelle par la 
Commune restent prioritaires 
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CONSIDERANT, que les lots attribués sont délimités, 
DECIDE 
Article 1er  
De conclure une convention de mise à disposition d’un lot de terrain aménagé en jardin 
familial au profit de : 
- Madame et Monsieur DARONDEAU demeurant à Les Jardins d’Hélios, 167 rue Assia 
Djeba à Rives à compter du 1er janvier 2022- lot n°1 Bis pour un montant annuel de 24 
euros. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_006 SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION DE LOTS DE TERRAINS AMÉNAGÉS EN JARDINS 
FAMILIAUX 
Le Maire, 
VU les articles L471-1 et 471-2 du code Rural 
VU la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 relative à l’adoption du 
règlement intérieur des jardins familiaux 
VU la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 par laquelle il autorise Monsieur 
le Maire à signer les conventions avec les locataires des jardins 
CONSIDERANT, la volonté de la Commune de favoriser les échanges, les liens entre 
générations, l’apprentissage du jardinage et l’activité de jardinage pour les familles n’ayant 
pas cette possibilité à leur domicile, 
CONSIDERANT, que les utilisateurs des jardins avant l’acquisition de la parcelle par la 
Commune restent prioritaires 
CONSIDERANT, que les lots attribués sont délimités, 
DECIDE 
Article 1er  
De conclure une convention de mise à disposition d’un lot de terrain aménagé en jardin 
familial au profit de : 
- Madame et Monsieur DE SOUSA MOURA demeurant à 14F rue Alfred Buttin 38140 
Rives à compter du 1er janvier 2022- lots n°1 et 14 pour un montant annuel de 87 euros. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_007 SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION DE LOTS DE TERRAINS AMÉNAGÉS EN JARDINS 
FAMILIAUX 
Le Maire, 
VU les articles L471-1 et 471-2 du code Rural 
VU la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 relative à l’adoption du 
règlement intérieur des jardins familiaux 
VU la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 par laquelle il autorise Monsieur 
le Maire à signer les conventions avec les locataires des jardins 
CONSIDERANT, la volonté de la Commune de favoriser les échanges, les liens entre 
générations, l’apprentissage du jardinage et l’activité de jardinage pour les familles n’ayant 
pas cette possibilité à leur domicile, 
CONSIDERANT, que les utilisateurs des jardins avant l’acquisition de la parcelle par la 
Commune restent prioritaires 
CONSIDERANT, que les lots attribués sont délimités, 
DECIDE 
Article 1er  
De conclure une convention de mise à disposition d’un lot de terrain aménagé en jardin 
familial au profit de : 
- Madame et Monsieur DIPASQUALE demeurant 55, rue Didier Kleber à Rives à compter 
du 1er janvier 2022- lot n°1 Ter pour un montant annuel de 30 euros. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_008 SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION DE LOTS DE TERRAINS AMÉNAGÉS EN JARDINS 
FAMILIAUX 
Le Maire, 
VU les articles L471-1 et 471-2 du code Rural 
VU la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 relative à l’adoption du 
règlement intérieur des jardins familiaux 
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 par laquelle il autorise Monsieur le 
Maire à signer les conventions avec les locataires des jardins 
CONSIDERANT, la volonté de la Commune de favoriser les échanges, les liens entre 
générations, l’apprentissage du jardinage et l’activité de jardinage pour les familles n’ayant 
pas cette possibilité à leur domicile, 
CONSIDERANT, que les utilisateurs des jardins avant l’acquisition de la parcelle par la 
Commune restent prioritaires 
CONSIDERANT, que les lots attribués sont délimités, 
DECIDE 
Article 1er  
De conclure une convention de mise à disposition d’un lot de terrain aménagé en jardin 
familial au profit de : 
- Monsieur Joseph GALLIN demeurant au 62 rue du Plan à Rives à compter du 1er février 
2022- lot n°5 pour un montant annuel de 28,50 euros. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_009 SIGNATURE D’UNE CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION DE LOTS DE TERRAINS AMÉNAGÉS EN JARDINS 
FAMILIAUX 
Le Maire, 
VU les articles L471-1 et 471-2 du code Rural 
VU la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 relative à l’adoption du 
règlement intérieur des jardins familiaux 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 par laquelle il autorise Monsieur le 
Maire à signer les conventions avec les locataires des jardins 
CONSIDERANT, la volonté de la Commune de favoriser les échanges, les liens entre 
générations, l’apprentissage du jardinage et l’activité de jardinage pour les familles n’ayant 
pas cette possibilité à leur domicile, 
CONSIDERANT, que les utilisateurs des jardins avant l’acquisition de la parcelle par la 
Commune restent prioritaires 
CONSIDERANT, que les lots attribués sont délimités, 
DECIDE 
Article 1er  
De conclure une convention de mise à disposition d’un lot de terrain aménagé en jardin 
familial au profit de : 
- Madame Sandrine CLEMENT demeurant au 203 rue Sadi Carnot à Rives à compter du 
1er février 2022- lot n°15 pour un montant annuel de 21 euros. 
 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N°2022_010 VERIFICATIONS GENERALES 
PERIODIQUES DES APPAREILS DE LEVAGE 
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU l’arrêté du 1er mars 2004 relatif aux vérifications des appareils et accessoires de levage 
CONSIDERANT, les propositions de trois fournisseurs consultés pour une période annuelle 
et triennale 
CONSIDERANT, les avantages d’un contrat triennal pour un meilleur suivi des matériels 
CONSIDERANT, l’offre la moins disante de la société APAVE GRENOBLE. 
 
 
 
DECIDE  
Article 1 – de confier à la société APAVE GRENOBLE les vérifications générales 
périodiques des appareils de levage pour une période de trois ans et pour un montant 
global de 3 456 € TTC 
Article 2 – La Directrice Générale des Services et la Directrice des Services Techniques 
sont chargés de l’exécution de la présente décision.  
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Article 5 – Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal. 
 

        DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N° 2022_011 SIGNATURE DU DEVIS 
        POUR L’ACQUISITION D’UN LOGICIEL ANTIVIRUS 

Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22 et L 
2122-23, 
VU le Code de la Commande Publique notamment son article L 2123-1, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021 par laquelle il adopte le 
guide interne de la commande publique, 
VU le guide de la commande publique et ses recommandations. 
CONSIDERANT l’offre de la société XEFI automation (57460 BEHEREN LES FORBACH) la 
plus adaptée. 
DECIDE  
Article 1 – De contracter avec la société XEFI automation, pour l’acquisition des Licences 
Anti-virus pour un montant total de 2 695 € HT (deux mille six cent quatre-vingt-quinze euros 
hors taxes)  
Article 2 – La Directrice Générale des Services et Madame la Trésorière Principale sont 
chargées de l’exécution de la présente décision.  
Article 3 – Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil Municipal. 

 
DECISION DE MONSIEUR LE MAIRE N°2021-012 MISSION GEOTECHNIQUE DANS 

LE CADRE DE LA REHABILITATION DE L’ECOLE LIBERATION 
Le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2122.23, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2021 par laquelle il a délégué 
certaines de ses attributions à Monsieur le Maire, 
VU le code de la commande publique 
CONSIDERANT le guide interne des procédures de la commande publique 
CONSIDERANT la consultation réalisée auprès de cinq sociétés 
CONSIDERANT l’offre de la société KAENA et son analyse technique réalisée par le maître 
d’œuvre 

 
 
DECIDE  
Article 1 – de confier à la société KAENA, dans le cadre de la réhabilitation de l’école 
Libération, la mission géotechnique à réaliser pour un montant HT de 9 495 € 
Article 2 – La Directrice Générale des Services et la Directrice des Services Techniques sont 
chargées de l’exécution de la présente décision.  
Article 5 – Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil Municipal. 

 
 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal : 
 

ACTE L’INFORMATION relative aux décisions prises par Monsieur le Maire et présentes 
précédemment  
 
M. DUCOURTIOUX : Concernant l’école Libération, je souhaitais remercier la Directrice 
des Services Techniques pour le COPIL qui s’est tenu et qui nous a permis de travailler en 
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amont. Je m’étonne tout de même qu’au vu de l’ampleur des travaux seulement 4 places 
supplémentaires pour la cantine soient créées ça me parait peu surtout au vu de 
l’augmentation de la population sur Rives. Concernant les moyens de chauffage on a 
remplacé une chaudière au gaz par une autre chaudière au gaz sans faire d’études sur les 
énergies renouvelables. 
Concernant les jardins familiaux on aimerait savoir ce qu’il advient des jardins du bas-rives. 
Mme CAHUZAC MASSUCCI : Je rebondis sur les jardins familiaux, et je réitère ma 
demande sur le fait qu’il serait bon d’établir des critères d’attribution. De quelle manière ont-
ils été attribués et cette compétence ne pourrait elle pas passer au niveau du CCAS. A ce 
sujet j’aimerais connaitre la composition du Conseil d’administration du CCAS. 
M. le Maire : aujourd’hui les jardins familiaux sont déjà attribués et nous aurons un groupe 
de travail sur l’attribution des jardins familiaux du bas-rives. 
Mme CAHUZAC MASSUCCI : Concernant la commande publique je vois que les offres 
sont attribuées généralement au moins disant. Et ce qui m’étonne notamment sur les 
travaux de l’école Libération c’est que nous sommes sur des procédures adaptées alors 
que nous aurions du être sur une approche par opération ou par ouvrage. Est-ce que c’est 
un point sur lequel la prochaine commission va travailler. 
M. GOUT : c’est inexact de dire que nous attribuons toujours au moins disant puisque nous 
venons de choisir pour la révision de PLU le cabinet avec l’offre économiquement la plus 
avantageuse. 
M. DUCOURTIOUX : Question sur le déploiement de la fibre, qui nous permettrait d’être 
une commune connectée. Nous vous remercions de bien vouloir nous faire un point 
d’étapes et de nous donner un calendrier prévisionnel. 
M. le Maire : Je partage aussi l’impatience des rivois, mais suite à l’arrêt des travaux il y a 
eu beaucoup de retard. La CAPV et le département sont les interlocuteurs privilégiés pour 
avoir les meilleures informations. La date buttoir concernant ce déploiement est fixée à 
2024. Nous espérons tous que ça se fera avant sur Rives. 
 
 

********************************************* 

 

L’ordre du jour étant épuisé et clos, 
 

La séance est levée à 21H20 
 

Le Maire, 
Julien STEVANT 


